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MODIFICATION AUX ARTICLES 40.02 ET 40.03 DES STATUTS ET RÈGLEMENTS 

R : 06-CGN-231106 

« Que le Comité de gouvernance recommande au Conseil de l’Université les 
modifications proposées aux articles 40.02 et 40.03 des Statuts et 
règlements. » 

Vote : unanime 

Proposition au Conseil de L’Université 

« Que le Conseil de l’Université accepte les modifications proposées aux 
articles 40.02 et 40.03 des Statuts et règlements.  
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STATUTS ET RÈGLEMENTS DE L’UNIVERSITÉ DE MONCTON – Révision 2023 RÉVISION DES ARTICLES 40.02 ET 40.03 

CHAPITRE 4 – Le Sénat académique  ÉBAUCHE – LE 13 OCTOBRE 2023

Version actuelle Modifications proposées Version corrigée 

Article 40.02 COMITÉ DES PROGRAMMES DE 
PREMIER CYCLE  

(2) À la suite de ses études, le Comité des programmes 
de premier cycle soumet des recommandations au 
Sénat académique en ce qui concerne  
a) la création, les modifications majeures et l’abolition de
programmes de premier cycle, 
b) les modifications de l’appellation d’un programme ou
d’un diplôme de premier cycle, 
c) les modifications de règlements portant
spécifiquement sur un programme de premier cycle 
(entre autres, les conditions d’admission et conditions de 
promotion), et 
d) les modifications à la politique sur les propositions de
création, de modification et d’abolition de cours et de 
programmes. 

(3) Le Comité des programmes de premier cycle a 
l’autorité finale en ce qui concerne  
a) la création, la modification et l’abolition de cours de
premier cycle, 
b) la création, la modification et l’abolition de préalables
et de concomitants à un cours de premier cycle, 

Article 40.02 COMITÉ DES PROGRAMMES DE 
PREMIER CYCLE  

(2) À la suite de ses études, le Comité des programmes 
de premier cycle soumet des recommandations au 
Sénat académique en ce qui concerne  
a) la création, les modifications majeures et l’abolition de
programmes et de diplômes de premier cycle, 
b) les modifications de l’appellation d’un programme ou
d’un diplôme de premier cycle, 
c) les modifications de règlements portant
spécifiquement sur un programme de premier cycle 
(entre autres, les conditions d’admission et conditions de 
promotion), et 
d) les modifications à la politique sur les propositions de
création, de modification et d’abolition de cours et de 
programmes. 

(3) Le Comité des programmes de premier cycle a 
l’autorité finale en ce qui concerne  
a) la création, la modification et l’abolition de cours de
premier cycle, 
b) la création, la modification et l’abolition de préalables
et de concomitants à un cours de premier cycle, 

Article 40.02 COMITÉ DES PROGRAMMES DE 
PREMIER CYCLE  

(2) À la suite de ses études, le Comité des programmes 
de premier cycle soumet des recommandations au 
Sénat académique en ce qui concerne  
a) la création, les modifications majeures et l’abolition de
programmes et de diplômes de premier cycle, 
b) les modifications de l’appellation d’un programme ou
d’un diplôme de premier cycle, 
c) les modifications de règlements portant
spécifiquement sur un programme de premier cycle 
(entre autres, les conditions d’admission et conditions de 
promotion), et 
d) les modifications à la politique sur les propositions de
création, de modification et d’abolition de cours et de 
programmes. 

(3) Le Comité des programmes de premier cycle a 
l’autorité finale en ce qui concerne  
a) la création, la modification et l’abolition de cours de
premier cycle, 
b) la création, la modification et l’abolition de préalables
et de concomitants à un cours de premier cycle, 
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c) les résultats d’apprentissage des cours et des
programmes de premier cycle, 
d) le mode de livraison des cours et des programmes de
premier cycle, 
e) les modifications mineures, y compris la création, la
modification et l’abolition d’un profil de programme de 
premier cycle, 
f) la création, la modification et l’abolition de mineures,
de microprogrammes, de programmes courts, de 
certificats et de diplômes de premier cycle relevant de la 
Formation continue, d’une faculté ou d’un campus,  
g) la procédure de présentation de cours et de
programmes. 

(CGV-821204) (CGV-861213) (CGV-890408) (CGV-
980919) (CGV-990925) (CGV-000923) (CGV-010922) 
(CGV-030426) (CGV-050916) (CGV-110917) (CDU-
230923) 

c) les résultats d’apprentissage des cours et des
programmes de premier cycle, 
d) le mode de livraison des cours et des programmes de
premier cycle, 
e) les modifications mineures, y compris la création, la
modification et l’abolition d’un profil de programme de 
premier cycle, 
f) la création, la modification et l’abolition de mineures,
de microprogrammes, de programmes courts, et de 
certificats et de diplômes de premier cycle relevant de la 
Formation continue, d’une faculté ou d’un campus,  
g) la procédure de présentation de cours et de
programmes. 

(CGV-821204) (CGV-861213) (CGV-890408) (CGV-
980919) (CGV-990925) (CGV-000923) (CGV-010922) 
(CGV-030426) (CGV-050916) (CGV-110917) (CDU-
230923) (CDU-231209) 

c) les résultats d’apprentissage des cours et des
programmes de premier cycle, 
d) le mode de livraison des cours et des programmes de
premier cycle, 
e) les modifications mineures, y compris la création, la
modification et l’abolition d’un profil de programme de 
premier cycle, 
f) la création, la modification et l’abolition de mineures,
de microprogrammes, de programmes courts et de 
certificats de premier cycle relevant de la Formation 
continue, d’une faculté ou d’un campus,  
g) la procédure de présentation de cours et de
programmes. 

(CGV-821204) (CGV-861213) (CGV-890408) (CGV-
980919) (CGV-990925) (CGV-000923) (CGV-010922) 
(CGV-030426) (CGV-050916) (CGV-110917) (CDU-
230923) (CDU-231209) 

Article 40.03 COMITÉ DES PROGRAMMES DE 
CYCLES SUPÉRIEURS  

(2) À la suite de ses études, le Comité des programmes 
de cycles supérieurs soumet des recommandations au 
Sénat en ce qui concerne  
a) la création, les modifications majeures et l’abolition de
programmes de cycles supérieurs, 
b) les modifications de l’appellation d’un programme ou
d’un diplôme de cycles supérieurs, et 
c) les modifications de règlements portant
spécifiquement sur un programme de cycles supérieurs 
(entre autres, les conditions d’admission et conditions de 
promotion). 

Article 40.03 COMITÉ DES PROGRAMMES DE 
CYCLES SUPÉRIEURS  

(2) À la suite de ses études, le Comité des programmes 
de cycles supérieurs soumet des recommandations au 
Sénat en ce qui concerne  
a) la création, les modifications majeures et l’abolition de
programmes et de diplômes de cycles supérieurs, 
b) les modifications de l’appellation d’un programme ou
d’un diplôme de cycles supérieurs, et 
c) les modifications de règlements portant
spécifiquement sur un programme de cycles supérieurs 
(entre autres, les conditions d’admission et conditions de 
promotion). 

Article 40.03 COMITÉ DES PROGRAMMES DE 
CYCLES SUPÉRIEURS  

(2) À la suite de ses études, le Comité des programmes 
de cycles supérieurs soumet des recommandations au 
Sénat en ce qui concerne  
a) la création, les modifications majeures et l’abolition de
programmes et de diplômes de cycles supérieurs, 
b) les modifications de l’appellation d’un programme ou
d’un diplôme de cycles supérieurs, et 
c) les modifications de règlements portant
spécifiquement sur un programme de cycles supérieurs 
(entre autres, les conditions d’admission et conditions de 
promotion). 
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(3) Le Comité des programmes de cycles supérieurs a 
l’autorité finale en ce qui concerne  
a) la création, la modification et l’abolition de cours de
cycles supérieurs, 
b) la création, la modification et l’abolition de préalables
et de concomitants à un cours de cycles supérieurs, 
c) les résultats d’apprentissage des cours et des
programmes de cycles supérieurs, 
d) le mode de livraison des cours et des programmes de
cycles supérieurs, 
e) les modifications mineures, y compris la création, la
modification et l’abolition d’un profil de programme de 
cycles supérieurs, 
f) la création, la modification et l’abolition de
microprogrammes, de programmes courts, de certificats 
et de diplômes de cycles supérieurs relevant de la 
Formation continue, d’une faculté ou d’un campus.  

(CDU-230923) 

(3) Le Comité des programmes de cycles supérieurs a 
l’autorité finale en ce qui concerne  
a) la création, la modification et l’abolition de cours de
cycles supérieurs, 
b) la création, la modification et l’abolition de préalables
et de concomitants à un cours de cycles supérieurs, 
c) les résultats d’apprentissage des cours et des
programmes de cycles supérieurs, 
d) le mode de livraison des cours et des programmes de
cycles supérieurs, 
e) les modifications mineures, y compris la création, la
modification et l’abolition d’un profil de programme de 
cycles supérieurs, 
f) la création, la modification et l’abolition de
microprogrammes, de programmes courts, et de 
certificats et de diplômes de cycles supérieurs relevant 
de la Formation continue, d’une faculté ou d’un campus. 

(CDU-230923) (CDU-231209) 

(3) Le Comité des programmes de cycles supérieurs a 
l’autorité finale en ce qui concerne  
a) la création, la modification et l’abolition de cours de
cycles supérieurs, 
b) la création, la modification et l’abolition de préalables
et de concomitants à un cours de cycles supérieurs, 
c) les résultats d’apprentissage des cours et des
programmes de cycles supérieurs, 
d) le mode de livraison des cours et des programmes de
cycles supérieurs, 
e) les modifications mineures, y compris la création, la
modification et l’abolition d’un profil de programme de 
cycles supérieurs, 
f) la création, la modification et l’abolition de
microprogrammes, de programmes courts et de 
certificats de cycles supérieurs relevant de la Formation 
continue, d’une faculté ou d’un campus.  

(CDU-230923) (CDU-231209) 

K
4

C
D

U
-231209


	Modification aux articles 40.02 et 40.03 des Statuts et règlements
	Modification aux articles 40.02 et 40.03 des Statuts et règlements i
	Résolution - Modification aux articles 40.02 et 40.03 des Statuts et règlements
	Ch 4 Article 40.02 CPR et 40.03 CPS - Révision - 13 octobre 2023




